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PROGRAMME DE FORMATION  
SENSIBILISATION AUX RISQUES TERRORISTES - 13 h  

Objectif pédagogique  Maîtriser les savoirs et les savoir-faire intégrés dans le programme de formation « 

prévention des risques terroristes » afin d’obtenir la compétence de « citoyen 
sensibilise  , citoyen capable de … ». 

-Permettre de faire évoluer les comportements individuels et collectifs dans le but 
de développer une culture de la sécurité et de la prévention face aux menaces 
terroristes. La sensibilisation sert à rendre les stagiaires plus attentifs vis -à-vis de 
ces menaces. Elle peut changer des comportements mais ne doit pas être 
confondue avec la formation qui cherche à transférer du savoir -faire détailler et 
nécessitera une durée supérieure, une formation continue et des recyclages. 

Public concerné  L'agent de sécurité n’ayant pas suivi la formation ou salariés souhaitant se former à 
ce module 

Prérequis  Savoir lire, écrire et comprendre le français (avoi satisfait à notre test de français et 
de compréhension envoyé par mail ou par papier) 

Modalité d’admission Admission sur dossier  

Programme de formation détaillé Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes 
Savoir définir la menace terroriste et comprendre son mécanisme : 
- définition du terrorisme (les atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation et 
à l'autorité de l'Etat) ; 
- les différents types de terrorisme (Vigipirate) ; 
- historique du terrorisme moderne (liste des précédentes attaques) ; 
- méthodologie du terrorisme ; 
- motivation du terrorisme ; 
Connaître les différents modes opératoires traditionnels : 
- attentats aveugles ; 
- attentats suicides ; 
- prises d'otages et exécution ; 
- attaques avec armes de guerre ; 
Connaître les différentes menaces terroristes émergentes : 
- la menace de produits et matières nucléaires, radiologiques, biologiques, 
chimiques et explosives (NRBC-E) ; 
- la menace informatique. 1 heure 30 minutes 
Connaître les niveaux de risque associés 
Comprendre le niveau de risque en France : 
- rappel : Vigipirate/l'état d'urgence/l'état de guerre. 
Savoir ce qu'est une cible potentielle et comprendre pourquoi 1 heure : 
- processus de raisonnement ; 
- sites sensibles, population ciblée. 
Connaître les différents matériels terroristes 
Savoir identifier et reconnaître les différents matériels utilisés par les terroristes : 
- armement (arme de poing, fusil d'assaut, fusil de chasse, fusil à pompe, lance-
roquette, etc.), présentation d'une arme factice ; 
- les différents explosifs (solide, liquide, vrac) ; 
- les engins explosifs improvisés (EEI), schéma de montage, déclenchement piégé, 
retardement, contrôlé (ceinture explosif) ; 
- sécuriser les lieux en cas de découverte de matériel.1 heure 
Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux 
menaces terroristes 
Savoir cultiver son comportement 
Savoir combattre les habitudes et les routines : 
- être attentif, vigilant et dissuasif ; 
- respecter les procédures ; 
Savoir développer ses connaissances en matière de détection de la radicalisation 
violente et la prévention du terrorisme1 heure 
Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes 
Capacité de détection et d'analyse des comportements suspects 
Reconnaître les comportements suspects (le profiling) 
Connaître les indicateurs physiques, la communication non verbale (les parties du 
corps se révèlent) 
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Capacité de restituer à sa hiérarchie le fruit de ses observations 1 heure 
Savoir entretenir sa culture de la sécurité 
Savoir utiliser le retour d'expériences 
Savoir participer à l'évolution des procédures de sécurité 
Savoir s'informer 30 minutes 
Se protéger soi-même 
Comprendre comment agir en cas d'attaque et suivant le type d'attaque (armes, 
engins explosifs improvisés, etc.) : 
- actes réflexes ; 
- courir, se cacher, combattre en dernier recours, démonstrations, mesures de 
mise en sécurité immédiate, pratique. 2 heures 30 minutes dont 1 heure 30 
minutes de mise en pratique 
Protéger Savoir protéger et diriger les personnes vers une zone en sécurité 
Alerter les forces de l'ordre et faciliter leur intervention 
Savoir alerter ou faire alerter les forces de l'ordre et sa hiérarchie, suivant sa 
situation au cours de l'attaque : 
- Témoin direct, présent lors de l'attaque (ou caché à proximité immédiate des 
terroristes) ; 
- Témoin indirect, spectateur de l'attaque (en sécurité, à distance). 
Capacité à établir un compte-rendu et une description de la situation de façon 
claire, concise et efficace 2 heures dont 1 heure de mise en pratique 
Faciliter l'intervention des forces de l'ordre 
Comprendre comment faciliter l'intervention des unités de la gendarmerie ou de 
la police : 
- attitudes et comportements ; 
- à l'intérieur de la zone d'attaque ou à l'extérieur ; 
- connaître les missions du centre opérationnel de police  
(COP). 
Savoir se mettre à disposition des forces de l'ordre et appliquer leurs consignes : 
- être un citoyen sensibilisé.3 
Sécuriser une zone 
Savoir établir un périmètre de sécurité et assurer son efficacité : 
- dans l'urgence et post-attentat ; 
- contrôle des accès ; 
- attitudes et comportements en rapport avec le danger élevé ; 
- prendre en considération le risque de surattentat. 
Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger 
Connaître : 
- les blessures par balles (notions : pneumothorax, hémorragies) ; 
- les blessures par explosions (notions : blast et projectiles). 30 minutes 
Notions de secourisme « tactique » 
Comment agir face à des blessés pour donner suite à des plaies par balle(s) ou 
blessures à la suite d’explosion(s). 
Présentations visuelles : pansement compressif, combat gaze, tourniquet, 
démonstration, pratique pour une sensibilisation. 
Dégagement d'urgence d'une personne blessée pour : 
- la soustraire à un danger réel, vital, immédiat et non contrôlable ; 
- réaliser à l'abri les gestes d'urgence sur une personne blessée. 1 heure 30 
minutes dont 1 heure de mise en pratique 
Alerter les secours Savoir effectuer un compte rendu rapide et efficace de la 
situation traumatique du blessé aux services de secours 30 minutes          

Validation de la formation  -Épreuve écrite - QCM 
-Épreuve pratique : Mise en pratique des techniques de palpation 
-Remise d’une attestation de formation individuelle par le centre 

Modalités pédagogiques  Liste du matériel pédagogique : 
-Matériel Informatique : PC - Vidéoprojecteur - Imprimante - Matériel SST / 
Electrique / incendie - Plateau Pédagogiques avec Poste de sécurité, caméras vidéo 
surveillance Exposés théoriques, mises en situation pratiques, études de cas et 
partage d'expériences.  

Moyens et supports pédagogiques WIFI GRATUIT pour les stagiaires souhaitant accéder à internet + support de 
formation fourni à chaque stagiaire  

Accessibilité Formation accessible aux personnes en situation de handicap. 

Les personnes qui rencontreraient des difficultés pour cause de situation de 
handicap, même léger, sont priées de bien vouloir nous consulter au moment de leur 
inscription, afin de nous permettre d’évaluer ensemble un dispositif d’adaptation de 
notre formation. 
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Durée de la formation et horaire de 
base  

13heures soit 2 jours -Temps complet 

h/ par jour du lundi au vendredi de 08h à 12h30 et de 13h30 à 17h  

Information sur la certification   

Profil du formateur  5 ans d’expérience dans le domaine /carte professionnelle à jour/formateur 
secouriste et spécialisé dans les métiers de la sécurité privée et incendie. 

Tarif de la formation  Formation uniquement réalisable en interentreprise :  

 390 EUROS NET PAR STAGIAIRE 

Lieu de la formation 113 rue Alphée Maziéras 24000 PERIGUEUX 

Formation éligible au CPF  Non  

Contact / Information / demande de 
dossier de pré-inscription 

Agnès NEGADI – Gestionnaire Administrative et Commerciale 

113 rue Alphée Maziéras  

24000 PERIGUEUX  

05 53 06 86 47 

formation@groupe-ass.com 
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Notre équipe reste à votre écoute pour toutes questions 
 

Consultez notre site internet et accédez à notre catalogue de formation, vous pouvez faire 
vos demandes d’inscriptions sur internet ! www.a2sformation.com 

 
 

Retrouvez nous sur les reseaux  
#a2sformation 

 
 

 
 

 

 

 

Qui peut financer ma formation ?  
Que vous soyez un professionnel, une entreprise ou un particulier vous pouvez demander une prise en charge 
auprès d’un organisme, nous vous donnons ci-dessous les principaux dispositifs de prise en charge :  

             Pour apprendre un métier:  
Le contrat d’apprentissage, le contrat de 
professionnalisation ; la période de 
professionnalisation, les emplois d’avenir. 

 
             Pour obtenir une qualification ou une 
certification reconnue :  
- Le CPF (Compte personnel de formation) 

- Le CIF (Congé individuel de formation) 

- La VAE (Validation des acquis de l’expérience)  

- Le FIA (Formation Individuelle AGEFIPH) 

 
               
 

                 Pour Faciliter le retour à l’emploi – 
LE POLE EMPLOI 
- Le CSP (Contrat de sécurisation professionnelle)  

- La POE Individuelle ou collective (préparation 

opérationnelle à l’emploi) 

- L’AIF (Aide Individuelle à la Formation) 

- L’AFPR (action de formation préalable à 

l’embauche) 

Autres financements:  
- Le PFE (Plan de formation entreprise) /OPCO 

- L’entretien professionnel, le CEP (Conseil en 

évolution professionnelle) 

https://en.wikiquote.org/wiki/Facebook
https://en.wikiquote.org/wiki/Facebook
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://cs.wikipedia.org/wiki/Instagram
https://cs.wikipedia.org/wiki/Instagram
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://www.hrbartender.com/2016/technology-and-social-media/linkedin-endorsements-user-profiles/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/

